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I. HTTRODUCTIOIJ 

1. Le rapport du Corps commun d'inspection (CCI) sur l'évaluation interne dans 
les orG8nismes des Hations Unies (JIU/REP/81/5) et le rapport connexe sur l'évaluation 
dans le système des Nations Unies (JIU/nEP /81/G), établis l'un et 1 1 autre par 
l'Inspecteur Earl D. Sohm, repr~sentent ensemble une contribution extrêmement 
précieuse et constructive à la 1aise en place et J l'application de systèmes 
d'évaluation dans les organismes des Jlations Unies. Ces rapports complètent 
utilement le prerJJier rapport que le CCI avait ~tabli, en 1977, 0: propos de 
l'~valuation dans le système des Eations Unies (JIU/REP/77/1). On se souviendra que 
l'évaluation c;6n~rale faite alors :r~ar le Corps commun d'inspection l'avait amené 
à conclure ~ue, si très peu de travail d'évaluation effectif &tait en cours, 
"l'intérêt l)Orté 2: l'évaluation, après avoir beaucoup varié de],Juis les années 50, 
semblait sur le point de se concrétiser". Le rapport du CCI décrivait les activités 
d'évaluation dans quelque 13 organisations du système. Cette information a été 
considérablement déveloplJée et actualisée dans le premier des deux derniers rapports 
du CCI (JIU/REP/81/5). Dans ce rapport, l'Inspecteur a étudié en tout 23 organi
sations, soit près du double du nombre des orsanisations étudiées dans le rapport 
de 1977 1 et il formule des recommandations précises pour 16 des 23 organisations 
intéressées. 

2. Le deuxième ranport du CCI (JIU/REP/ôl/6) traite de l'évolution, des 
conceptions et des problèmes dans l'ensemble du système, de la réussite des diverses 
organisations qui ont mis en pla,ce des systèmes d'évaluation interne, et de la 
phase critique- celle de l'application p,ên6rale- qu'abordent maintenant de 
nombreuses organisations. Le CCI formule dans ce rapport une série de recomman
dations générales destinées à faire en sorte que la fonction d'évaluation soit 
mieux Cülllprise, mieux afipuyée et mieux utilisée par les or,r;anisations. 

3. Le Comit<~ administratif de coordination appuie viG;oureusement la thèse 
développée par le CCI, à savoir que l'Gvaluation doit être considérée comme un 
élément essentiel des processus de formulation des politiques, de planification 
des programmes, de budgétisation et de gestion des activités d'exécution, faisant 
partie intégrante de ces processus, au lieu d'être perçue simplement comme un 
élément d'appoint souhaitable. Le CAC considère le rapport du CCI comme un 
excellent point de départ pour le bilan que toutes les organisations du système 
devraient effectuer tous les cinq ans afin de redéfinir leurs grandes orientations, 
individuellement et collectivement. Ce rapport devrait s'avérer extrêmement 
précieux pour les ort,anismes des Nations Unies lorsqu'ils developperont leurs 
propres systèmes de gestion et d'evaluation et qu'ils évalueront les progrès 
réalisés dans l'harmonisation de ces systèmes au cours des annees à venir, étant 
donne qu'il fait la synthèse de directives fondees sur l'analyse de toutes sortes 
d 1 expGriences pratiques, tout en reconnaissant la diversite des programmes et des 
organisations dans tout le système des Nations Unies" 

4. Une constatation du CCI qui est etroitement liêe :3. la thèse qu 1 il defend est 
qu'~ ce stade de développement des systèmes d'evaluation interne, le principal 
problème est l'extrême modicit0 des ressources consacrées a la dotation en personnel 
des services d'évaluation. Un certain nombre de recommandations figurant dans 
le rapport à propos de divers services tendent à renforcer leurs effectifs. 
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Le CAC convient que l'affectation de ressources suffisantes est indispensable au 
dêvelop~e~ent des qualifications professionnelles et des moyens dont dispose 
une organisation en matière d'évaluation, et q'.le ces <JUalifications et ces moyens 
sont à leur tour des conditions préalables Œ'importance décisive si l'on veut que 
l'évaluation appuie efficacement les processus de formulation des politiques, 
de programmation, de budgétisation et autres processus de gestion. Certaines 
organisations, notant que leur budcet reflète une croissance zéro pour le prochain 
exercice biennal, ne sont pas sûres de pouvoir renforcer de manière appréciable, 
dans un proche avenir, les effectifs de leurs services d'évaluation. Toutefois, 
elles reconnaissent que la question du renforcement de la fonction d'evaluation 
est étroitement liée au type de mécanisme utilisé - qu'elles disposent d'un service 
central d'evaluation, qu'elles pratiquent l'auto-évaluation intée;rée, ou qu'elles 
combinent ces deux formules - et que, si l'augmentation des ressources n'est nas 
possible, un réaménagement des priorités permettrait peut-être des transferts de 
ressources. 

5. Etant donné les contraintes budgétaires, les ressources disponibles doivent 
être utilisées de manière sélective et judicieuse si l'on veut obtenir un ~aximum 
d'efficacité et d'impact sur le programme. L'évaluation neut montrer la voie à 
cet égard, en identifiant les secteurs de plus ou moins c;rande efficacité et en 
évaluant les conséquences effectives des différentes stratégies du programme, par 
rapport aux conséquences prévues. Des ressources d'un nlveau modeste allouées ~ 
l'évaluation peuvent avoir des retombées considérables sur le proc;ramJJJe, sous la 
forme, soit d'économies, soit d'une efficacité accrue. 

II. L 1 EVALUATION INTERNE DANG LES ORGANim,ffiS 
DES NATIONS UNIES (JIU/REP/81/5) 

Observations générales 

6. Le CAC approuve, dans l'ensemble, l'approche génSrale du rapport, sous réserve 
de certaines restrictions, que reflètent les observations ci-après. Il estime aussi 
que la portée du rapport est suffisamment large et il a trouvé extrêmement utile 
la bibliographie partielle (docmnents recents) annexée au rapport. 

Observations sur des reco~nandations précises 

7. En ce qui concerne les ressources, le Centre des Nations Unies pour les 
établissements humains, tout en approuvant l'évaluation et les recommandations 
figurant au paragraphe 7 b) du rapport, selon lesquelles il faudrait qu'un 
fonctionnaire du Centre soit affecté â plein temps ~ la surveillance et à 
l'évaluation, pour pouvoir mieux adapter le système actuel aux besoins en matière 
de gestion et d'établissement des rapports, note que, dans l'immediat, il ne 
disposera d'aucune ressource pour donner suite à cette recommandation. 

8. L'ONUDI, à propos du paragraphe 7 h), tient à noter : a) que, le 7 mai 1901, 
le Directeur exécutif de l'ONUDI a créé un Comité consultatif de l'évaluation, 
composé de directeurs de divisions, qui a notamment pour fonctions de su~ervlser 
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l'élaboration immédiate et la mise en place d'un système complet d'evaluation 
interne et b) que le Conseil du développement industriel, à sa ouinzième session, 
a pri~ le Directeur executif de mettre en place un tel système d'ici le printemps 
de 1982. En fait, la recommandation du CCI a donc déjà été appliquée nar le 
secrétariat de 1' mTUDI. 

9. Il est dit au paragraphe 7 d) du rapport du CCI que "le PNUD devrait employer 
à plein temps, au sein du Bureau de la politique et de l'evaluation du programme, 
un personnel suffisant pour développer, renforcer et superviser un veritable système 
d'evaluation portant sur l'ensemble du Programme, y compris les bureaux ré3ionaux 
et les bureaux extérieurs". Tout en reconnaissant qu'il serait souhaitable de 
renforcer les effectifs chargés de l'évaluation, le PNUD tient 2 signaler que 
les activités (t'évaluation cw'exêcutent les conseillers techniques - dont le nombre 
peut aller jusqu'ii 15 - et autre personnel travaillant au Bureau de la politique 
et de l'évaluation du programme, le personnel des bureaux rêsionaux et des bureaux 
extérieurs, ainsi que des consultants, signifient que, dans l'ensemble, le Pl'JUD 
consacre à la fonction d'évaluation des ressources en personnel beaucoup plus 
importantes qu'elles ne peuvent le paraître. 

10. Dans la section XVII du rapport, consacrée ::;, l'Union internationale des 
têlecor!Jmunications (DIT), il est dit que le Département de la coopération technique 
est le seul service de l'DIT ~ui effectue des évaluations. Il faut noter toutefois 
que, s'il est vrai que ce département entreprend la plupart des travaux d'évaluation, 
en coopération avec le PNUD et le gouvernement bénéficiaire, à l'occasion des 
examens tripartites des projets de coopération technique, il procède également à 
des évaluations ad hoc dans divers domaines d'activités, tels que la formation. 
L'UIT estime que la structure federale de l'Union au niveau du secrétariat, la 
décentralisation des organes délibérants et l'extrême variété des tâches hautement 
spécialisées dont s'occupent les différents organes, excluent la création d'un 
service central d'évaluation. 

III. DEUXIEME RAPPORT SUR L'EVALUATION DANS LE SYSTENE 
DES NATIONS Ul'TIES (JIU/REP/81/6) 

Observations générales 

11. Il est dit au paragraphe 11 du rapport que~ parmi les tendances mises en 
relief par l'étude de 1980 sur l 1 état du système d 1 évaluation, la plus sic;nificati ve 
est que la plupart des organisations ont de plus en plus tendance ci considérer 
l'auto-évaluation intégrée coMne l'êl2ment fondamental de leurs systèmes d'éva
luation interne. Tout en approuvant généralement cette tendance, le CAC tient à 
formuler une mise en garde, car le fait que certaines organisations acceptent 
cette approche ne signifie pas nécessairement QUe l'auto-évaluation soit plus 
objective que d'autres méthodes, ni qu'elle soit plus rentable. Le CAC estime 
que, chaque fois que possible, l'auto-évaluation intégrée devrait être complétée 
par un mécanisme de contrôle, tel qu'un service central d'évaluation. Il faut 
noter ée;alement à ce propos que le choix du syst2me d'évaluation le mieux adapté 
à une organisation est souvent determine par la structure de l'organisation et 
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la nature de ses activités. Il se peut que ces facteurs limitent la portee des 
systèmes d'évaluation interne -proposés dans le rapport. Les éléments non 
programmables de l'appui de fond et de l'appui fonctionnel aux négociations devant 
déboucher sur des accords internationaux, des codes de conduite, etc., sont un 
exemple de secteur d'activités oü les objectifs du programme sont difficiles à 
definir et où, par conséquent, les rn_éthodes d 1 évaluation restent à mettre au point. 
Une fois que ces méthodes auront été formulées, on pourra déterminer la meilleure 
façon de les appliquer à chaque organisation. 

12. Dans la partie du rapport consacrée aux servlces centraux d'évaluation 
(par. 15 à 20), ainsi QU'ailleurs dans le rapport (au par. 22, .[Jar exemple), il 
aurait été intéressant de trouver un tableau indiquant la position des services 
centraux d'évaluation dans les diverses organisations et institutions des 
Nations Unies, leurs effectifs, leur der;r2 de participation il l'évaluation et les 
secteurs d'activités sur lesquels vortent les évaluations (qu'il s'a~isse d'activités 
du siège ou d'activités hors siège). 

13. S'agissant de la portée de l'évaluation, exan1inêe au paragraphe 21 a) du 
rapport, le CAC observe que, dans son ranport, le CCI n'a guère attaché d'importance 
à l'évaluation des politiques. Les politiques permettent de définir le cadre 
juridique et les priorités qui régiront la formulation des programmes. Etant donné 
cme la methode d'évaluation dépend de la nature de 1' activité à évaluer, le CAC 
~stime que l'évaluation de politiques normatives diffère de l'évaluation de 
programnes qui sont formulés sur la base et en application de ces politiques. 

14. En ce qui concerne le ::::Jarae;raphe 23 du rapport, le CAC pense qu 1 il est sans 
doute un peu prématuré d'affirmer (1_U 1 en ce qui concerne l'évaluation, "les projets 
sur le terrain et les programmes au siège diffèrent sensiblement les uns des autres 
sur le plan de la méthodologié, des besoins en ressources et en personnel ••• ~~, 
étant donnê que l'évaluation des programmes du siège a jusqu'ici été extrêmement 
limitée. L'Inspecteur ne précise pas dans 0uel secteur on trouve ces différences, 
et il aurait été utile qu'il le fasse. De toute évidence, des travaux supplé
mentaires sont nécessaires dans ce domaine. 

15. Le CAC note avec satisfaction que les activités d'évaluation se sont amplifiées 
dans tout le système, et que le nombre des organismes dotés de systèmes d'évaluation 
interne est passé de 2 à 12 de~uis 1977 (JIU/REP/81/6, résumé). Comme il l'a noté 
au paragraphe 3 du présent rapport, le CAC partage le point de vue de l'Inspecteur 
selon lequel il importe d'intégrer le système d'évaluation au processus institu
tionnel de prise de décisions, dans le souci d'améliorer constamment le système de 
e;estion dans son ensemble, et il se plaît 8" noter que la plupart des organisations 
étudiées ont mis l'accent sur le principe de cette intée;ration (JIU/REP/81/6, 
par. 28 et 29) • 

16. La question de la rétroaction des résultats de l'évaluation et de leur recyclage 
dans le 9rocessus de planification et de proe;ran~ation est examinée au parae;raphe 31. 
Le CAC note également qu'il est important d'incorporer les conditions préalables de 
l'evaluation aux processus de planification et de programmation, comme il est 
expliqué au paragraphe 51. Cette corrélation était déjà évoquée au paragrayhe 31 c). 
Des suge;estions concrètes sur les mesures à prendre pour donner suite aux résultats 
de l'évaluation seraient utiles au parae;raphe 31 h). 
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17. Le CAC convient que l'intérêt et l'activit2 croissants que suscite le principe 
d'une coopGrQtion pour aider les ~ouvernements À évaluer leurs programmes sont le 
prolongement tr~s logique de ltaction entreprise par les organismes des Nations Unies 
·_Jour Jüettre au point des systèmes d 1 évaluation (par. 76). L'étude que le CCI 
envisage de commencer en 1981 dans ce domaine sera fort utile, et il faut espérer 
qu 1 elle aidera à mieux comprendre ï;our<]uoi les gouvernements montrent encore de 
la r~;ticence à participer pleinement aux missions d'évaluation et d 1 examen. 

18. Il est dit au pararsraphe Ôl du rapport que peu d'évaluations individuelles de 
projets ont été faites et qu'en 1979 le PNUD a fait savoir que le tiers seulen1ent 
de celles qui avaient été prévues avaient été faites. A cet égard, il faut 
signaler qu'en dépit de ce fait, plus de lOO projets de grande ampleur ont été 
évalu2s chaque année en 1976, 1977 et 1978, et que ce niveau d'activités continue 
d'être maintenu. 

Observations sur des conclusions et recommandations précises 

l']. IJ:::cns l'ensemble, le CAC souscrit aux conclusions et recommandations qui 
figurent clans la dernière partie du rapport du CCI et les considère comme un 
enserüble de directives importantes pour le dêveloYJpement futur des systèmes 
cl'evi'tluation. L'Inspecteur a peut-être eu tendance 8, surestimer, d'une manière 
c;ênêrale, le clecrê d'acceptation et de comprehension à l'égard des objectifs et 
des limitations de l'évaluation, mais ce degré varie selon les organisations. 
Le CJ\C pr:;;sente cl-après ses observations sur des conclusions et recommandations 
précises du CCI. 

20. Le CAC partage le point de vue exrrimê au paragraphe 101 a) du rapport, à savoir 
que les effectifs des services centraux d'évaluation sont si reduits qu'il leur 
sera difficile de s'acquitter de toutes leurs responsabilités. Les vues du CAC 
sur cette:: question sont consit;nees plus haut dans les parac;raphes 4 et 5. De l'avis 
du CAC, ce problème du manque de personnel risque encore d'être agc;ravê si le 
service en question travaille dans l'isolement. Une étroite collabcration avec 
d'autres services, en vue de la mise en place de mécanismes d'évaluation tels que 
l 1 auto-:~valuation intésrée, pourrait être mutuellement avantageuse et aboutir au 
renforcement des mécanismes d'évaluation aussi bien centraux que décentralisés. 
A l'alinéa b) du mên1e l;aragraphe ~ où il est question de formuler des "objectifs 
et des plans assortis d'un calendrier de r&alisation", le CAC approuve cette idée, 
mais il doute qu'elle puisse se concrétiser dans un proche avenir dans tout le 
syst·~r11e des Nations Unies. 

21. Aux termes de la recommandation l (par. 106) ~ les orr;anisations qui n'ont pas 
encore de systè.::me d'auto-évaluation intêgr;;e seraient pri(;es d'envisager sérieu
sement de s'en doter en raison du coût peu élevé et des avantages considérables 
de cette formule. Les avantages et inconvénients de cette méthode sont présentés 
clairement et méritent un examen attentif. 

22. La ~uestion des effectifs, qui fait l'obJet de la recommandation 2, a été 
exmn.in-:;e l;lus haut dans le présent ra1)port (voir par. 4, 5 et 19). 
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23. Aux termes de la recommandation 3 (par. 108) , il est ï_,-JrOllOSé que chcque 
orc;anisation établisse, JlOUr ses orc;anes directeurs, des plans d' êvuluation li~s 
au cycle du bude;et-programme. C'est 10: un bon moyen de discipliner les plans 
d'évaluation et, en même temps, d'intéresser l'organe directeur aux questions 
d'évaluation. Ce plan ne devrait pas être trop rie;ide, et devrait reconnaître que 
les priorités de l'évaluation et la nécessité d'études spécifiques peuvent évoluer 
dans le temJlS ~/. 

24. Le CAC souscrit à l'observation qui figure dans la reconm1andation 5 (par. 110), 
selon laquelle les organisations ont tendance à appeler 11 évnluationsn des études 
q_ui ne sont pas suffisamment rir;oureuses pour rüêri ter cette désignation, ce qui 
fait que la fonction d'évaluation n'est pas comprise et appuy2e comme elle le 
devrait. Le CAC pense aussi que les ore;anisations devraient prendre des dispo
sitions pour contrôler constamment la qualité des produits Qe leurs évaluations. 

25. Le CAC approuve la recommandation 7 (par. 112), selon laquelle les conclusions 
de l'évaluation devraient être harmonisées avec les rapports d'exécution. En 
établissant ces rapports à l'intention des organes directeurs, il faudrait veiller 
à présenter l'infonmtion de telle sorte que le contrôle des réalisations en cours 
et l'évaluation des résultats et de l'impact des pro'=rarames a;!paraissent CO!Jlme 
des fonctions liées les unes aux autres, mais distinctes. 

26. En ce qui concerne la recommandation 8 (par. 113) , le CCI devrait a vou 
achevé d'ici la fin de 1981 une étude sur un sujet connexe, ii savoir l'assistance 
à fournir aux gouvernements pour les aider à renforcer leurs capacités d'evaluation. 
Le CI\.C suggêre clone que cette recommandation soit examinée il ce uoment-là. 

27. Le CAC constate que, dans sa recommandation 9 (par. 114), qui concerne 
essentiellement l'amélioration elu système et des procédures cl 1 évaluation du P.LTUD, 
1 1 Inspecteur renvoie au paragraphe 85 de son rapport. Dans ce ''aragraphe, 
l'Inspecteur a en fait approuvé les mesures que le PIJUD envisac;e de prendre nour 
faire appliquer de nouvelles clislJosi tians visant ~'l rehausser la qualité de lo 
cooperation technique. De plus, les Jüesures décrites aux alinéas a) (Examens 
tripartites) et c) (Evaluation cle projets) sont déjQ mises en oeuvre au PNUD. 
En ce qui concerne l'alinéa b) (Rapports finals sur les projets), la recommandation 
du CCI ne sei11ble pas tenir pleinement compte du fait que les instructions révisées 
qui ont été publiées en 1978 prévoient déjà une participation tripartite complète 
et une participation plus active du gouvernement à l'etablissement des rapports. 
Pour ce qui est de l'alinéa d) (Evaluation de l'ex~cution des programmes par pays), 
une décision approuvée par le Conseil d'administration du PTTUD en 1980 prévoit 
des révisions périodiques des programmes par pays, ~ui comprennent une évaluation 
de l'exécution et de l'efficacité des activités dans le cadre du proco;raŒme 
du pays. 

!j;_/ La recommandation du CCI risque d'être difficilement applicahle i2 des 
organismes tels que le Proe;ramr1e alimentaire mondial (FA T') où a) 1 1 évaluation est 
presque uniquement axée sur l'exécution des activités d'aide alimentaire et 
b) le cycle budgétaire biennal est lirni té aux services administratifs internes. 
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28. Le CAC pense Que la recommandation 10 (~ar. 115), selon laQuelle il conviendrait 
d 1 examiner 1 1 efficacité des :LJroc;rmïJmes de formation du l)ersonnel, est tout à fait 
~ertinente, mais à son avis, la formation du personnel aux travaux d'évaluation 
devrait probablement être intéc;rêe à un proGramme plus e;énêral de formation à la 
;>,estion, au lieu d'être limitée uniquement à des cours d'évaluation. L'Inspecteur 
aurait peut-être pu insister davantaGe sur l'importance du matériel d'information, 
pour les fonctionnaires des Nations Unies comme pour le personnel national. 




